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Introduction
La Banque Triodos souhaite promouvoir la dignité humaine et la préservation de l’environnement, et 
centre tout particulièrement son attention sur la qualité de vie des personnes. Une gestion véritable-ment 
responsable, la transparence et une utilisation plus réfléchie de l’argent qui lui est confié sont essentiels à 
cette approche.

La Banque Triodos concrétise le principe de banque fondée sur des valeurs dans son activité quotidienne. 
Notre objectif est de constituer une large base de clientèle qui interagit étroitement avec nous : une 
combinaison de clients privés et professionnels qui tous ont choisis de manière réfléchie La Banque Triodos 
comme partenaire financier.

Ce document présente les critères d’acceptation pour toute nouvelle entrée en relation professionnelle 
par le biais d’un compte à vue Business. Il répond à toutes les personnes souhaitant en savoir plus 
sur le processus décisionnel de la Banque Triodos et sur les raisons qui motivent sa décision. Des 
critères supplémentaires et/ou différents peuvent s’appliquer pour l’octroi de crédit ou les produits 
d’investissements.

Secteurs d’activité
La Banque Triodos construit toutes ses activités autour de 3 grands thèmes : l’environnement, la culture et 
le social. À travers ces thèmes, la banque est active dans un large éventail de secteurs. La Banque Triodos 
accepte exclusivement des clients professionnels actifs dans ces secteurs d’activité qui contribuent ainsi à 
l’édification d’une société plus durable :

Environnement
•	 Alimentation bio
•	 Agriculture bio
•	 Energies renouvelables
•	 Immobilier durable
•	 Technologies environnementales
•	 Développement naturel

Culture
•	 Arts et Culture
•	 Mode de vie
•	 Education
•	 Loisirs
•	 Garderie

Social
•	 Soin de santé
•	 Productions (artisans, imprimeurs, éditeurs)
•	 Projets sociaux (insertion, …)
•	 Commerce de détail non alimentaire
•	 Services professionnels
•	 Commerce équitable
•	 Coopération au développement
•	 Logement sociaux
•	 Microfinance

Plus de détails par secteur : https://www.triodos.be/fr/secteurs-d-action

https://www.triodos.be/fr/secteurs-d-action


3	 Critères d’acceptation pour toute nouvelle entrée en relation professionnelle · mai 2026

Quelles activités la Banque Triodos n’acceptera-t-elle pas ?
En plus de l’approche sectorielle décrite ci-dessus, la banque confrontera également la demande 
d’ouverture de relation à des critères absolus, négatifs qui concernent certains produits et services qui 
entravent le développement d’une société durable à long terme. Ainsi, elle ne consent pas d’ouvrir de 
compte à vue Business (combiné éventuellement à un compte d’épargne Business) aux organisations, 
entreprises, associations qui sont directement impliqués dans des produits, services ou méthodes de 
travail non durables : élevage industriel, corruption, régimes dictatoriaux, expérimentations animales, 
manipulations génétiques, violation de la législation, des codes de conduite ou des conventions. Et elle 
exclura toutes les organisations, entreprises et activités produisant ou distribuant de l’énergie nucléaire, 
des armes et des substances nocives pour l’environnement. De même que les professionnels actifs dans 
l’industrie de la fourrure, les jeux d’argent, la pornographie, le tabac.

Types de sociétés ou d’associations
Le compte à vue Business et le compte d’épargne Business sont des comptes à usage professionnel 
destinés aux entreprises individuelles (personnes physiques majeures - Indépendants) et aux sociétés et 
associations (personnes morales) établies en Belgique et/ou dont le champ d’activité est en Belgique.

Les types de société et d’associations acceptées :
•	 Société anonyme (SA)
•	 Société à responsabilité limitée (SRL)
•	 Société coopérative (SC)
•	 Société en nom collectif (SNC)
•	 Société en commandite simple (SCS)
•	 Association sans but lucratif (ASBL)
•	 Fondation d’utilité publique - Personne morale de droit public belge
•	 Indépendant

La demande d’ouverture de compte à vue Business (éventuellement complétée d’un compte d’épargne) se 
réalise uniquement en complétant le formulaire de demande (format PDF) disponible sur le site web de la 
banque https://www.triodos.be/fr/professionnels/ ouvrir-mon-compte-business.

Pour plus de rapidité, les documents peuvent être signés électroniquement (E-ID) et envoyés par e-mail à 
info@triodos.be accompagnés de tous les documents annexes mentionnés.

Des questions ?
Si vous vous posez des questions au sujet de ces critères, veuillez prendre contact avec la Banque Triodos 
par e-mail à info@triodos.be ou par téléphone au 02 548 28 00.

Bruxelles, mai 2022 
Banque Triodos 
Boulevard Baudouin 31/5 
1000 Bruxelles
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